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Fédération Professionnelle Indépendante de la Polic 
Nantes :  

ollègues risquent 20 ans ! 

Article 223-3 

000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002) 

, en un lieu quelconque, d'une personne qui n'est pas en mesure de se 
 de son âge ou de son état physique ou psychique est puni de cinq ans 
t et de 75000 euros d'amende. 

Article 223-4 

 qui a entraîné une mutilation ou une infirmité permanente est puni de 
usion criminelle. 
ent qui a provoqué la mort est puni de vingt ans de 
inelle. 

La FPIP appelle 
ers à traiter systématiquement les IPM. 

Priorité absolue 

erver des geôles de la République… 
 

es au mérite et les statistiques ne 
 pas de sacrifier une carrière et une 

famille. 
 


